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Pour pouvoir vacciner, les orthophonistes doivent se rendre
dans les centres de vaccinations prévus à cet effet où un
médecin peut intervenir.

Attention : cette possibilité ne concerne pas les étudiants en
orthophonie  contrairement  aux  étudiants  en  médecine  et  en
soins infirmiers.

Pour pouvoir vacciner, le praticien devra avoir suivi une
formation de 2 heures environ, délivrée dans le centre de
vaccination,  par  un  professionnel  déjà  au  fait  de  la
vaccination. Les orthophonistes qui vaccinent étant considérés
comme des collaborateurs occasionnels du service public, c’est
l’État qui portera la responsabilité en cas de choc ou de
séquelles dus au vaccin.

Pour  pouvoir  vacciner,  l’orthophoniste  volontaire  doit  se
faire connaître auprès d’un centre de vaccination, ou auprès
des plateformes Ressources Humaines, mises en place sur le
site  de  certaines  Agences  Régionales  de  Santé.  Il  sera
rémunéré à hauteur de 160 euros par demi-journée de 4 heures
(180 euros le samedi après-midi, le dimanche et les jours
fériés), ou 40 euros par heure (45 euros le samedi après-midi,
le dimanche et les jours fériés). Pour les orthophonistes en
libéral, ces honoraires sont comptabilisés dans le Système
national inter-régimes (SNIR) en honoraires conventionnés.
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